
 Colmar-Berg, le 5 mai 2021 

            
Administration communale 
          Colmar-Berg 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS AU PUBLIC 
 

 

 

 

 

Conformément à l’article 24, paragraphe 1 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à 

l’eau, le collège échevinal informe le public que Monsieur Colling Jean-Lou a sollicité auprès de 

l’Administration de la gestion de l’eau une autorisation concernant la gestion des eaux dans le cadre 

de l’extension du site agricole Karelshaff à Colmar-Berg. 

   

 

 

 

Pour le collège échevinal, 

        Le bourgmestre,                           le secrétaire, 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 


